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FREDERICTON (CNB) - Le gouwrœneut provincial renli>rcera les servi:es de soins de satl1é oflèrts aux 
fumooplDncs en proposant 1IIlC série de IIJJdifi:atims ad, "i".~atives et Iégiilatives. 

t'Multimédia) 

Le premiet minis1re, Shawn Graham, et la minis1re de la Santé, Mary Schr}lor, ont 
anooŒé aqjourd'lmi des mesures que k: gouvenelllent proviœial cntœpreuira afin 
de répondre aux recomnanda1i>œ imruIées daœ le mpport préparé par Gino 

1iiiI_;';::~:::~~ I.eB1aœ, PoW' un système de santé en francais amélioré au NoUVeau-

Bnmswick. 

«Les pIhlités de oo1re gouverœneut engbbent]a santé et ès soins aux personnes âgées, et oous avoœ 
ent:an:J: des réfunœs qui misent sur ms mrccs et qui re1èvcnt k:s défis, a aflirmS k: premi:t ministre. Monsieur 
l..eB1aœ a présenté d'exce1lentes recornnandatims qui aXleront notre gouvwœm::nt à mettre de lavant des 
iniIiatives pour s'assurer que œ1re systèlœ de satl1é réponde aux besoins de roure la popula1i>n du Nouveau
BnmswEk. » 

Les points saiDants concernant les IIJJdifi:atims Iégi;latives proposées au cours de la sessim actuelle de 
IAssenillée législative COiIJlrendront : 

• rcconnahe que les deux régi:s régiJnak:s de la santé sont responsabk::s d'81I1SJmer la prestatim des 
seM:es de satl1é en fimr,:aii; 

• les deux régies régilnales de la santé devront s'assurer de co_ à ofliir des seM:es de satl1é aux 
cilo)<'llB daœ la langue oflici:lIe de leur cmix; 

• ès lIDdiOOaOOns à la Loi sur les régies régionales de la santé reconna.hont qœ :la Régie ré~ de 
la santé A est une organiia1i>o dont la langue de IDnc1DililelDOllI est le frallçais, reconoaissant ainsi que 
la Régie est une organiia1i>n fiancopmne ayant la respoœabilité de desservir les résilents daœ la 
langue oflici:1Ie de leur cmix; 

• la ruiui;lIe de la Santé disposera de 1_ d'accOIder la désigna1i>n de certlre mspilalicr 
universitaire et de certlre mspilalicr afIiIié universitaire; et 

• ]a LQi sur le COnseil du Nouyequ-BmMWick en mqtière de santé sera tll)difiée afin de reconnallre 
que le Coœc:il doit tenir c~ des besoins des coIIllIlll18Utés Iioguistques en ce qui a trait à sa 
mission. De pm, le gouvornernent provincial reCOIlllDllldera que le Coœeil consuhe les corrmmantés 
1iDguiI1ijues daœ la langue oflici:1Ie de leur cmil<. 



La mini;tre Scbryer a éga1elmnt annoncé que le gouvemeJœnt provincial avait fintenfun de déposer lm 
projet de hi hrs d'me session future de rAssemblée législative afin que plus de la IDJitié des Immbres du 
conseil d'administration de chaque régie soient élus par sufliage universel à co~ter de 2012. La mini;tre de 
la Santé noIlllmra le reste des m:mbres du conseil en tenant co~te des COlIll1lllllautés d'intérêts 
particulfues. 

Sehn la ministre Scbryer, des IDJdifications administratives additionnelles seront aussi apportées dans le but 
d'an:Jilliorer les servi:es de santé oflèrts à la population francophone. 

« Les IDJdifications législatives et administratives bonifieront les réfuflms du systèlm de soins de santé qui 
ont été mises en place en 2008 et nous peflmttront d'an:Jilliorer la prestation des soins de santé à la 
population francophone », a <lit Mm: Scbryer. 

La mini;tre a aussi annoncé qU'lm plan d'action qUÏB:J.uenna1 sera préparé afin d'assurer une répartition 
équitable des services de santé entre les deux régies régionales de la province. Une révilion des régions 
géographiques actuelles assignées à chaque régie régionale de la santé sera réalisée en consultation avec les 
collectivités desservK:s. 

Des an:Jilliorations additionnelles sont prévues : 

• le ministère de la Santé établira lm comité chargé de la mise en œuvre du plan stratégique sur les 
langues officielles dans le secteur des soins de santé. Dans le cadre de son mandat, le comité fuumira 
des conseils concernant les besoins des COlIll1lllllautés linguisti:J.ues officielles dans la planification du 
systèm: de santé. Le comité co~rendra des représentants des deux régies régionales de la santé; 

• le prochain plan provincial de la santé sera assorti d'objectifS spécifiques et Imsurables en matière de 
langues officielles; et 

• le mandat de FacilicOipNB sera IDJdifié afin de s'assurer que rentreprise continue de coJIDInmiquer 
avec les régies régionales de la santé et leurs établi<lseInelll:s dans la langue de leur choix. Le 
gouverneJœnt provincial IDJdifiera la structure des actionnaires de FacilicorpNB afin d'y inclure des 
représentants des deux régies régionales de la santé. 

Mm: Scbryer a indi:J.ué que les Imsures annoncées sont conroflmS aux recommandations contenues dans le 
rapport LeBlanc. 

Le premier ministre avait mandaté Gino LeBlanc, en décembre 2009, de consuher les chelS de file de la 
COlIll1lllllauté francophone et acadienne en vue de cerner des an:Jilliorations qui pourraient être apportées au 
systèm:. 

M. LeBlanc est chercheur associé à fInstitut canadien de recherche en politiques et en administration 
publiques de runiversité de Moncton TI est aussi ancien président de la Fédération des COlIll1lllllautés 
francophones et acadienne du Canada. TI possède des connaissances approfundies des défis que doivent 
relever les francophones vivant en milieu minoritaire. 
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PERSONNE-RESSOURCE: Marie-Andrée Bokluc, coImlLllli:ations, ministère de la Santé, 506-444-
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